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1.1 étiquette d'un produit  

 Danse des pétales – UFI : 8A50-A09R-900N-PK8R  

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations 
déconseillées 

Utilisation de la substance/mélange : Parfums, fragrances, arômes 

1.3 Coordonnées du fournisseur de la fiche de données de sécurité 
 Fabricant/Fournisseur : Résine Pro srl 
 Rue : V ia 25 A v ril zi snc 
 Code postal/ville : 19021 A rcole (C anton SP) 
 Téléphone : +39 0187 955108 
   
 Contact renseignements : info@resinpro.it 

1.4 Numéro d'urgence  

+39 0187 955108 
 

2.1  Classification de la substance ou du mélange 
Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP] 

Irritation de la peau. 2 ; H315 - C orrosion/irritation cutanée : C atégorie 2 ; Prov oque une irritation cutanée. 
Irritation des y eux. 2 ; H319 - Lésions oculaires grav es/irritation oculaire : C atégorie 2 ; Prov oque 
une grav e irritation des y eux. Peau Sens. 1 ; H317 - Sensibilisation cutanée : C atégorie 1 ; Peut 
prov oquer une réaction allergique cutanée. 

C hronique aquatique 2 ; H411 - Danger pour le milieu aquatique : C hronique 2 ; Toxique pour la v ie aquatique av ec des effets à long terme. 
Procédure de classement 

Méthode de calcul. 

2.2  Éléments d'étiquetage 
Étiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger 

Env ironnement (GHS09) · Point d'exclamation (GHS07) 
Mot 

d’avertisse
ment 

A v ertissement 

Composants dangereux pour l'étiquetage 
LINA LOL (DIMÉTHYL-1,6-OCTADIEN-3-OL) ; No CAS : 78-70-6 
A LPHA-HEXYL-CINNAMALDEHYDE ; N° CAS : 165184-98-5 
3,7-DIMÉTHYL-1,6-NONADIEN-3-OL (C IS & TRANS) ; N° CAS : 10339-55-6 
O CTAHYDRO-TÉTRAMETHYL-NAPHTHALENYL-ÉTHANONE ; N° CAS : 54464-57-2 
MÉTHYLÉTHER DE CEDROL ; N° CAS : 19870-74-7 
TRIMOFIX "O" ; N° CAS : 144020-22-4 
A LPHA-MÉTHYL-1,3-BENZODIOXOL-5-PROPIONALDEHYDE ; N° CAS : 1205-17-0 
LIMONÈNE ; N° CAS : 138-86-3 

Mentions de danger 
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H315 Prov oque une irritation cutanée. 
H317 Peut prov oquer une réaction allergique 

cutanée. 
H319 Prov oque une grav e irritation des y eux. 
H411 Toxiqu e pour la vie aquatiq ue avec des effets à 

long terme . 
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Conseils de prudence 

 P102 
P103 
P404 
P045 
P501 
 
 
P261 

Tenir hors de portée des enfants 
Lire l'étiquette avant utilisation 
Conserver dans un contenant fermé 
Magasin fermé à clef 

Éliminer le contenu/récipient conformément à la 
réglementation relative aux déchets dangereux ou aux 
emballages et aux déchets d'emballage, respectivement. 
Év iter de respirer les 
poussières/fumées/gaz/brouillards/v apeurs/aérosols. 

 

 P264 Lav er... soigneusement après 
manipulation. 

  

 P272 Les v êtements de trav ail contaminés ne doiv ent pas sortir du lieu de trav ail. 
 P333+P313 En cas d'irritation ou d'éruption cutanée : consulter un médecin.  

 P337+P313 S i l'irritation des y eux persiste : C onsulter un médecin.  

 P321 Traitement spécifique (v oir... sur cette étiquette).  

2.3  Autres dangers     

 A ucun     

SECTION 3 : Composition/informations sur les composants 

 
3 .2  Mélanges 

    

 Ingrédients dangereux     

 LINA LOL (DIMÉTHYL-1,6-OCTADIEN-3-OL) ; N° REACH : 01-2119474016-42-xxxx ; N° C E : 201-134-4 ; N° CAS : 78-70-6 
 F raction pondérale :  ≥5-<10%   

 Classement 1272/2008 [CLP] : Irritation de la 
peau. 2 ; H315 

Peau Sens. 1 ; H317 Irrit. 2 ; H319 

 benzoate de benzyle ; N° C E : 204-402-9 ; N° CAS : 120-51-4   

 F raction pondérale :  ≥2,5-<5%   

 Classement 1272/2008 [CLP] : Toxicité aiguë. 4 ; 
H302 

Chronique aquatique 2 ; H411 

 3,7-DIMÉTYL-1,6-OCTADIEN-3-YL-ACÉTATE ; N° REACH : 01-2119454789-19-xxxx ; N° C E : 204-116-4 ; N° CAS : 115-95-7 
 F raction pondérale :  ≥1-<5%   

 Classement 1272/2008 [CLP] : Irritation de la 
peau. 2 ; H315 

Irritation des yeux. 2 ; 
H319 

 

 A LPHA-HEXYL-CINNAMALDEHYDE ; N° REACH : 01-2119533092-50-xxxx ; N° C E : 639-566-4 ; N° CAS : 165184-98-5 
 F raction pondérale :  ≥2,5-<5%   

 Classement 1272/2008 [CLP] : Peau Sens. 1 ; 
H317 

Aquatique Aigu 1 ; 
H400 

Chronique aquatique 2 ; H411 

 3,7-DIMÉTHYL-1,6-NONADIEN-3-OL (C IS & TRANS) ; N° REACH : 01-2119969272-32-xxxx ; N° C E : 233-732-6 ; N° CAS : 10339-55-6 
 F raction pondérale :  ≥1-<5%   

 Classement 1272/2008 [CLP] : Irritation de la 
peau. 2 ; H315 

Sensibilité cutanée 1B ; H317 Irrit. 2 ; H319 

 O CTAHYDRO-TÉTRAMETHYL-NAPHTALENYL-ÉTHANONE ; N° REACH : 01-2119489989-04-xxxx ; N° C E : 259-174-3 ; N° CAS : 54464-57-2 
 F raction pondérale :  ≥1-<2,5%   

 Classement 1272/2008 [CLP] : Irritation de la 
peau. 2 ; H315 

Peau Sens. 1 ; H317 Aquatique Aigu 1 ; H400 Aquatique Chronique 1 ; H410 

 4-(2,6,6-TRIMÉTHYL-1-CYCLOHEXEN-1-YL)-3-BUTEN-2-ONE ; N° REACH : 01-2119449921-34-xxxx ; N° C E : 201-224-3 ; N° CAS : 79-77-6 
 F raction pondérale :  ≥1-<2,5%   

 Classement 1272/2008 [CLP] : Chronique aquatique 2 ; H411  

 C EDROL MÉTHYLÉTHER ; N° REACH : 01-2120228335-61-xxxx ; N° C E : 243-384-7 ; N° CAS : 19870-74-7 
 F raction pondérale :  ≥1-<2,5%   

 Classement 1272/2008 [CLP] : Sensibilité cutanée 1B ; H317 Aquatique Aigu 
1 ; H400 

Chronique aquatique 1 ; H410 

 2-PHÉNYLÉTHANOL ; N° REACH : 01-2119963921-31-xxxx ; N° C E : 200-456-2 ; N° CAS : 60-12-8  

 F raction pondérale :  ≥1-<5%   

 Classement 1272/2008 [CLP] : Irritation des yeux. 
2 ; H319 

  

 TRIMOFIX "O" ; N° REACH : 01-0000020172-83-xxxx ; N° C E : 482-330-9 ; N° CAS : 144020-22-4  

 F raction pondérale :  ≥0,5-<1%   

 Classement 1272/2008 [CLP] : Peau Sens. 1 ; 
H317 

Aquatique Aigu 1 ; 
H400 

Chronique aquatique 1 ; H410 

 A LPHA-MÉTHYL-1,3-BENZODIOXOL-5-PROPIONALDEHYDE ; N° REACH : 01-2120740119-58-xxxx ; N° C E : 214-881-6 ; N° CAS : 1205-17-0 
 F raction pondérale :  ≥0,5-<1%   

 Classement 1272/2008 [CLP] : Repr. 2 ; H361 Skin Sens.1 ; H317 Aquatique Chronique 2 ; H411 
 O XACYCLOHEXADECEN-2-ONE ; N° REACH : 01-0000016883-62-xxxx ; N° C E : 422-320-3 ; N° CAS : 34902-57-3 
 F raction pondérale :  ≥0,25-<0,5%   

 Classement 1272/2008 [CLP] : Aquatique Aigu 1 ; H400 Aquatique Chronique 1 ; H410 
 3,3-DIMÉTHYL-5-(2,2,3,-TRIMÉTHYL-3-CYCLOPENTEN-1-YL) -4-PENTEN-2-OL ; N° REACH : 01-0000000316-81-XXXX ; N° CE : 411-580-3 ; N° CAS : 107898-54-4 
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 F raction pondérale :  ≥0,25-<0,5%   

 Classement 1272/2008 [CLP] : Irritation de la 
peau. 2 ; H315 

Aquatique Aigu 1 ; H400 Aquatique Chronique 1 ; H410 

LIMONÈNE ; N° REACH : 01-2119493353-35-xxxx ; N° C E : 205-341-0 ; N° CAS : 138-86-3 
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F raction pondérale : ≥0,25-<0,5%  

Classement 1272/2008 [CLP] : Flam. Liq. 3 ; H226 Asp. Toxique. 1 ; 
H304 

Irritation de la peau. 2 ; H315 Skin Sens.1 ; H317 Aquatique 
Aigu 1 ; 

 H400 Aquatique Chronique 1 ; H410  

SPIRO[1,3-DIOXOLAN-2,5- (4,4,8,8-TETRAMETHYL-HEXAHYDRO-3,9-METHANNAPHTHALINE)] ; N° REACH : 01-0000016239-67-xxxx ; N° C E : 415-460-1 ; N ° CAS. : 
154171-77-4   

F raction pondérale : <0,5%  

Classement 1272/2008 [CLP] : Chronique aquatique 2 ; H411  

4-(2,6,6-TRIMÉTHYLCYCLOHEX-1-ENE-1-YL)-BUT-3-ENE-2-ONE ; N° C E : 238-969-9 ; N° CAS : 14901-07-6 
F raction pondérale : <0,5%  

Classement 1272/2008 [CLP] : Chronique aquatique 2 ; H411  

1-(2,6,6-TRIMÉTHYL-3-CYCLOHEXEN-1-YL)-2-BUTEN-1-ONE ; N° REACH : 01-2119535122-53-xxxx ; N° C E : 275-156-8 ; N° CAS : 71048-82-3 
F raction pondérale : <0,1%  

Classement 1272/2008 [CLP] : Toxicité aiguë. 4 ; H302 Irrit. cutanée. 
2 ; H315 

Sensibilité cutanée 1A ; H317 Aquatique Aigu 1 ; H400 
Aquatique 

 Chronique 1 ; H410  

Informations Complémentaires 
Texte intégral des phrases H et EUH : v oir section 16. 

 

 

4.1 Description des premiers secours 
 informations générales 
 C hangez les v êtements contaminés et saturés. 
 Après inhalation 
 Fourni r de l'air frais. En cas d'irritati o n des voies respira toi re s , consulte r un médecin . En cas de symp tô m e s allergiqu e s, notam m e n t au niveau de la zone respira toi re, 

consul te r un médeci n. 
 immédiatement. 
 En cas de contact avec la peau 
 A près contact av ec la peau, lav er immédiatement av ec beaucoup d'eau et de sav on. En cas d'irritation cutanée, consulter un médecin. En cas de réactions 

cutanées, consulter un 
 médecin. 
 Après contact visuel 
 Rincer immédiatement et soigneusement av ec un bain oculaire ou de l'eau. En cas d'irritation oculaire, consulter un ophtalmologiste. 
 Après ingestion 
 Rincer abondamment la bouche av ec de l'eau. C onsulter immédiatement un médecin (centre antipoison). 

4.2 Symptômes et effets les plus importants, aigus et différés 
 Pas d'information disponible. 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
En cas de doute ou si des sy mptômes sont observ és, consulter un médecin. 

 

5.1  Moyens d'extinction 
Moyens d'extinction appropriés 

Sable Mousse Dioxy de de carbone (C O 2) Poudre d'extinction sèche 

 Moyens d'extinction inappropriés 
 Eau 

5.2  Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
 A ucun 

5.3  Conseils aux pompiers 
 Déplacer les conteneurs non endommagés de la zone dangereuse immédiate si cela peut être fait en toute sécurité. Retirer le produit de la zone d'incendie. 
 Équipement de protection spécial pour les pompiers 
 Porter un appareil respiratoire autonome et des v êtements de protection chimique. 

5.4  Informations Complémentaires 
 Ne laissez pas les eaux de ruissellement prov enant de la lutte contre l'incendie pénétrer dans les égouts ou les cours d'eau. 
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SECTION 6 : Mesures en cas de dispersion accidentelle 

SECTION 7 : Manipulation et stockage 

SECTION 8 : Contrôles de l'exposition/protection individuelle 
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6.1  Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 
Utilisez un équipement de protection indiv iduelle. Supprimer toute source d'incendie potentiel. A ssurer une v entilation adéquate. 

6.2  Précautions environnementales 
Ne pas laisser pénétrer dans les eaux de surface ou les égouts. Traiter les matériaux récupérés comme prescrit dans la section relativ e à l'élimination des déchets. 

6.3  Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
A bsorber av ec un matériau liant les liquides (par exemple du sable, de la diatomite, des liants acides ou univ ersels). Ramasser mécaniquement et placer dans 
des conteneurs appropriés pour élimination. 

6.4  Référence à d'autres sections 
A ucun 

 

7.1  Précautions à prendre pour 
une manipulat ion sans 
danger Mesures de 
protection 

Porter un équipement de protection indiv iduelle (se référer à la section 8). Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire, fumer, renifler. F ermez toujours 
hermétiquement les récipients après av oir retiré le produit. Utiliser uniquement dans des zones bien v entilées. 
Mesures pour prévenir les incendies 

Prendre des mesures de précaution contre les décharges statiques. Tenir à l'écart des sources d'ignition - Ne pas fumer. 

7.2  Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles 
incompatibilités Conseils pour un stockage commun 

Classe de stockage (TRGS 510) :dix 

7.3  Utilisation(s) finale(s) spécifique(s) 
A ucun 

 

8.1  Paramètres de contrôle 
Valeurs limites d'exposition professionnelle 

LIMONÈNE ; N° CAS : 138-86-3 
Type de valeur limite (pays d'origine) : 

V aleur limite : 
Limitation des pics : 
Remarque : 
V ersion : 

8.2  Contrôles d'exposition 
Équipement de protection 
individuelle Protection des 
yeux/du visage 

Lunettes av ec lunettes de protection latérales 

Protection de la peau 
Protection des mains 

TRGS 900 ( D ) 
20 ml/m3/ 110 mg/m32(II) 
DFG, Sh, Y. 

Des gants de protection testés doiv ent être portés. Porter des sous-v êtements en coton si possible. NBR (caoutchouc nitrile) EN ISO  374 

Protection respiratoire 
Généralement, aucune protection respiratoire indiv iduelle n'est nécessaire. Protection respiratoire nécessaire en cas de: formation de poussière v entilation 
insuffisante 

informations générales 
Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire, fumer, renifler. Év itez tout contact av ec la peau, les y eux et les v êtements. Retirer les v êtements contaminés et 
saturés. Se lav er les mains av ant les pauses et après le trav ail. A ppliquez des produits de soins de la peau après le trav ail. 
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SECTION 9 : Propriétés physiques et chimiques 
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9.1  Informations sur les propriétés physiques et 

chimiques essentielles. Aspect : Liquide 

Odeur : caractéristique (v oir nom du produit) ou comme un parfum 

Caractéristiques de sécurité 
Seuil olfactif :   Pas de données disponibles  

pH :   Pas de données disponibles 
Point de fusion/point de congélation :   Pas de données disponibles 
Point d'ébullition initial et intervalle 
d'ébullition : 

( 1013 hPa ) > 200 °C 

Point d'éclair :  > 100 °C 
Taux de vaporisation :   Pas de données disponibles  

Limite d'explosivité inférieure :   Pas de données disponibles  

Limite supérieure d'explosivité :   Pas de données disponibles  

Pression de vapeur : (50°C) < 300 hPa 
Densité relative : 
Densité : 

(20°C) 
(20°C) 

 Pas de données disponibles 
0,95 

 
g/cm3 

Solubilité dans d'autres solvants : 
soluble dans divers produits organiques

 
solvants 

Solubilité dans l'eau: (20°C) pratiquementinsoluble 
Coefficient de partage n-octanol/eau (log POW) : Pas de données disponibles 
La température d'auto-inflammation : Pas de données disponibles 
Température de décomposition : Pas de données disponibles 
Viscosité cinématique : (40°C) Non Données disponibles 

Solides inflammables : Pasen vigueur. 
Gaz inflammables : Pasen vigueur. 
Propriétés explosives : Pas de données disponibles. 

9.2  Les autres informations 
A ucun 

 
SECTION 10 : Stabilité et réactivité  

10.1  Réactivité 
Pas d'info rm a ti o n disponi bl e. 

10.2  Stabilité chimique 
Pas d'info rm a ti o n disponi bl e. 

10.3  Possibilité de réactions dangereuses 
A ucune réaction dangereuse lorsqu'il est manipulé et stocké conformément aux dispositions. 

10.4  Conditions à éviter 
Pas d'info rm a ti o n disponi bl e. 

10.5  Matériaux incompatibles 
Pas d'info rm a ti o n disponi bl e. 

10.6  Produits de décomposition dangereux 
A ucun produit de décomposition dangereux connu. 

 

11.1  Informations sur les effets 
toxicologiques Toxicité aiguë 

Sur la base des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Corrosion 
Corrosion/irr itation cutanée 

Prov oque une irritation cutanée. 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire 

Prov oque une grav e irritation des y eux. 
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Sensibilisat ion respiratoire ou cutanée 
Peut prov oquer une réaction allergique cutanée. 

Effets CMR (cancérogénicité, mutagénicité et toxicité pour la reproduction) 
Cancérogénicité 

Sur la base des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Mutagénicité sur  les cellules germinales 
Sur la base des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

T oxicité pour la reproduction 

Sur la base des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

STOT-exposit ion unique 
Sur la base des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Exposition répétée STOT 
Sur la base des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Risque d'aspiration 
Sur la base des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

 

 

12.1  Toxicité 
 Toxicité aquatique 
 Toxique pour la v ie aquatique av ec des effets à long terme. 

12.2  Persistance et dégradabilité 
 Pas d'information disponible. 

12.3  Potentiel bioaccumulat if 
 Pas d'information disponible. 

12.4  Mobilité dans le sol 
 Pas d'information disponible. 

12,5  Résultats des évaluations PBT et vPvB 
 Pas d'information disponible. 

12.6  Autres effets indésirables 
 Pas d'information disponible. 

12.7  Informations écotoxicologiques 
complémentaires 

Pas d'information disponible. 
 

13.1  Méthodes de traitement des déchets 
Env oy er à une installation d'incinération de déchets dangereux dans le respect des réglementations officielles. L'attribution des numéros d'identification des 
déchets/désignations des déchets doit être effectuée conformément à la C EE, spécifique à l'industrie et au procédé. Des preuv es de l'élimination doiv ent être 
fournies. 

 

14.1  Numéro ONU 
O NU 3082 

14.2  Nom d'expédition 
des Nations 
Unies 

T ransport terrestre (ADR/RID) 
MA TIÈRE DANGEREUSE POUR L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, NSA( OCTAHYDRO-TÉTRAMETHYL-NAPHTALENYL-ÉTHANONE · CEDROL MÉTHYLÉTHER ) 

T ransport maritime (IMDG) 
MA TIÈRE DANGEREUSE POUR L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, NSA( OCTAHYDRO-TÉTRAMETHYL-NAPHTALENYL-ÉTHANONE · CEDROL MÉTHYLÉTHER ) 

T ransport aérien (OACI-TI / IATA-DGR) 
MA TIÈRE DANGEREUSE POUR L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, NSA( OCTAHYDRO-TÉTRAMETHYL-NAPHTALENYL-ÉTHANONE · CEDROL MÉTHYLÉTHER ) 
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14.3  Classe(s) de 
danger pour le 
transport 

T ransport terrestre (ADR/RID) 
Des classes) : 9 
Code de classement : M6 
Numéro d'identification du danger (N° Kemler) : 90 
Code de restriction des tunnels : - 
Dispositions spéciales : LQ  5 l · E 1 · A DR : - (SP 375 <= 5 l/kg) 
Étiquette(s) de danger : 9/N 

T ransport maritime (IMDG) 
Des classes) : 
EmS-No. : 
Dispositions spéciales : 
Étiquette(s) de danger : 

T ransport aérien (OACI-TI / IATA-
DGR) Classe(s) : 
Dispositions 
particulières : 
Étiquette(s) de 
danger : 

 
9 
FA /SF 
LQ 5 l · E 1 · IMDG : - (SP 2.10.2.7 <= 5 l/kg) 

9/N 

 
9 
E 1 · IA TA : - (SP A 197 <= 5 l/kg) 
9/N 

 

14.4  Groupe d'emballage 
 III 

14.5  Dangers environnementaux 
 T ransport terrestre (ADR/RID) :O ui 
 T ransport maritime (IMDG) :O ui P) 
 T ransport aérien (OACI-TI / IATA-DGR) :O ui 

14.6  Précautions particulières à prendre par l'utilisateur 
 A ucun 

14.7  Transport en vrac selon l'Annexe II de Marpol et le Code IBC 
 N'est pas applicable 

SECTION 15 : Informations réglementaires 
 

15.1  Réglementations/législation spécifiques en matière de sécurité, de santé et d'environnement à 
la substance ou au mélange 

 Respectez également les réglementations nationales ! 
 Législation européenne 
 A utor isations et/ou restrictions d'utilisation 
 Restr ictions d'utilisation 
 Restriction d'utilisation selon REA CH annexe XV II, no. : 3 
 Réglementations nationales 
 Classe de pollution des eaux (WGK) 
 C lassification selon A wSV - C lasse : 2 (Manifestement dangereux pour l'eau) 

15.2  Évaluation de la sécurité chimique 
Pas d'information disponible. 

 

 
Les lectures de cette fiche de données de sécurité sont v alables pour les utilisateurs professionnels. Selon le ty pe d'utilisation, l'expulseur doit garder à l'esprit les 
réglementations légales supplémentaires, le cas échéant (telles que les fermetures de sécurité enfants, les sy mboles tactiles, les instructions d'utilisation, les mises 
en garde supplémentaires ou l'étiquetage spécial. règles et.al) 

16.1  Indication des changements 
A ucun 

 
16.4  

Classification des mélanges et méthode d'évaluation utilisée selon le règlement (CE) n° 1272/2008 
[CLP]  

Pas d'information disponible. 

16,5Phrases H et EUH pertinentes (numéro et texte intégral) 
 H226 Liquide et v apeur inflammables. 
 H302 Nocif en cas d'ingestion. 
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Fiche de données de sécurité 
selon le règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) 

 

 

 

 
Nom commercial : Danse des pétales   

Date de révision : 03.10.2023 Version (Révision) : 4.0.1 (4.0.0) 
Date d'impression : 18.11.2019   

 
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration 

dans les v oies respiratoires. 
H315 Prov oque une irritation cutanée. 
H317 Peut prov oquer une réaction allergique cutanée. 
H319 Prov oque une grave irritation des yeux. 
H361 Suspecté de nuire à la fertilité ou à l'enfant à naître. 
H400 Très toxique pour la v ie aquatique. 
H410 Très toxique pour la v ie aquatique avec effets à long 

terme. 
H411 Toxique pour la v ie aquatique avec des effets à long 

terme. 
 

C es données sont basées sur nos connaissances actuelles. Toutefois, ils ne constituent pas une garantie pour des caractéristiques spécifiques du produit et 
n'établissent pas de relation contractuelle juridiquement v alable. 
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